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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
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BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019. 
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 21 

janvier 2019 à 18h00 à la Salle du Conseil Communautaire, sous la présidence de M. Louis VILLARET, Président 

de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Michel SAINTPIERRE, M. Maurice DEJEAN, M. Gérard CABELLO, Monsieur Claude CARCELLER, M. Louis 

VILLARET, Mme Martine BONNET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Madame Jocelyne 

KUZNIAK, Mme Agnès CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, Monsieur Jean-François SOTO, Monsieur 

Olivier SERVEL, Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Madame Isabelle ALIAGA, Mme Josette CUTANDA, Monsieur 

Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Madame Marie-Françoise NACHEZ, Monsieur Henry 

MARTINEZ, Monsieur Marcel CHRISTOL, M. Bernard GOUZIN, Monsieur René GARRO, Mme Maria MENDES 

CHARLIER, Mme Nicole MORERE, Monsieur David CABLAT -M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel 

REQUIRAND, M. Daniel JAUDON suppléant de M. Jacky GALABRUN, Monsieur Jean BRENGUES suppléant de 

Madame Véronique NEIL  

Procurations : M. Philippe SALASC à Mme Nicole MORERE, Madame Roxane MARC à M. Jean-Pierre GABAUDAN, Madame 

Amélie MATEO à Monsieur Jean-François SOTO, Monsieur Jean-Luc DARMANIN à Mme Agnès CONSTANT, 

Monsieur José MARTINEZ à Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Madame Annie LEROY à Monsieur Olivier SERVEL 

Excusés : M. Georges PIERRUGUES, Monsieur Stéphane SIMON 

  

Absents : M. René GOMEZ, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, Mme Florence QUINONERO, Monsieur 

Jean-André AGOSTINI, Monsieur Jean-Luc BESSODES, Monsieur Jean-Claude CROS, Monsieur Grégory BRO, M. 

Pascal DELIEUZE, M. Philippe MACHETEL, Madame Béatrice FERNANDO 

Quorum :  24 Présents : 29 Votants : 35 Pour 35   
Contre 0 

Abstention 0 

  

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L.2311-1, L.2311-2 et suivants, 

L.2312-1 à L.2312-4 et L.2313-1 applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI) par renvoi de l’article L 5211-36 ; 

VU l’article L.1612-2 du même code ;  

VU l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux 

communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif, 

VU la délibération n°1822 du Conseil communautaire en date du 17 décembre 2018 relative à la tenue du 

Débat d’Orientation Budgétaire et à l’approbation du Rapport d’Orientation budgétaire 2019 ; 

VU la présentation du Rapport sur l’égalité professionnelle Femmes-Hommes lors du Conseil communautaire 

du 17 décembre 2018. 

CONSIDERANT les éléments de contexte présentés en annexe, 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

DÉCIDE 

à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'adopter le budget primitif 2019 de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault, arrêté en 

dépenses et en recettes conformément aux tableaux ci-annexés, présentant chapitre par chapitre, le 

budget principal et les budgets annexes. 
  

Transmission au Représentant de l'Etat 

N° 1838  le 22/01/2019  

Publication le 22/01/2019 

Notification le 

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 22/01/2019 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20190121-lmc1109190-DE-1-1 

Le Président de la communauté de communes 

Signé : Louis VILLARET 

Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  



BUDGET PRINCIPAL 2019 
 

CONSIDERANT les éléments de contexte suivants : 

 Section de fonctionnement  

- Recettes 

Chapitre 013 : Le montant s’élèvera à un montant équivalent à 2018, soit 210K€. 

Chapitre 70 : Le montant des produits et ventes diverses (services) s’élèvera à 1 975K€ contre 

1 593K€. Cette évolution est essentiellement due aux recettes des structures petite enfance 

(crèches) (+ 223K€) et aux prévisions de remboursement des budgets annexes au budget principal 

(+ 160K€). 

Chapitre 73 : Les recettes fiscales ont été évaluées à partir d’une évolution des bases d’environ 3% 

pour les impôts ménages et la CFE, hors TEOM (+ 2%) et taxe foncière sur le non bâti (0%), et d’une 

stabilité des taux de fiscalité (pas d’augmentation prévue en 2019). 

Les taux prévus en 2019 sont les suivants : 

- 12.99% pour la taxe d’habitation 

- 3.19% pour la taxe sur le foncier bâti 

- 16.76% pour la taxe sur le foncier non bâti 

- 38.71% pour la CFE 

- 17.03% pour la TEOM. 

 

Le produit fiscal de CVAE prévu en 2019 prend en compte la correction, comme pour 2018, de 

l’erreur de déclaration du contribuable Bouygues Telecom sur la commune de Saint Pargoire dont le 

montant s’élèvera à 512 K€. Le montant global des impôts et taxes s’établira à 10 805K€ (10 652K€ 

en 2018). Elles représentent 48,9% du budget principal 2019 si l’on tient compte de la reprise de 

l’excédent antérieur reporté (ou 69,7% si l’excédent n’est pas pris en compte). 

Chapitre 74 : La recette de DGF, quant à elle, est calculée sur la même base que 2018 comme l’a 

annoncé le gouvernement. Le montant sera donc de 1 385 K€ pour un montant global sur ce 

chapitre de 2 388K€ contre 2 307K€ en 2018. 

Chapitre 75 : Le montant prévisionnel 2019 sera de 78K€. 

Chapitre 77 : Le montant des produits des produits exceptionnels s’élèvera à 50K€. 

 

- Dépenses 

Chapitre 011 : Le montant des charges à caractère général s’élèvera à 5 070K€ avec un montant de 

2 500K€ de dépenses non affectées. 

Chapitre 012 : Les dépenses de personnel ont été évaluées (7 045K€) en tenant compte des 

évolutions réglementaires récentes qui ont touché la fonction publique territoriale, soit 

essentiellement la revalorisation des grilles indiciaires (PPCR) et la réforme du régime indemnitaire 

(RIFSEEP). Toutefois, pour 2019, il y a également la revalorisation de la cotisation de l’assurance 

statutaire qui passe de 248K€ à 478 K€ après la prise des compétences « eau » et « assainissement » 

à compter du 1er janvier 2018. Les cotisations sont réparties directement sur les différents budgets, 

le montant passera de 163K€ en 2018 à 322K€ en 2019 pour ce qui concerne le budget principal, de 

3K€ en 2018 à 12K€ pour le budget ADS et de 37K€ à 66K€ pour le budget Ordures Ménagères. 

Chapitre 014 : Les attributions de compensation prennent en compte les retenues au titre des 

services mutualisés avec les communes et sont inscrites sur les bases du réalisé 2018 pour 1 410 K€ 

malgré le fait que pour cette année passée, la refacturation concernant la mutualisation pour le poste 

observatoire fiscal n’a pas été effectuée. Le reversement FNGIR est corrigé sur la section des 

dépenses de fonctionnement (1 829 K€). Le montant du chapitre sera stable par rapport à l’année 

2018 soit 3 289K€. 

Chapitre 65 : Le montant des autres charges de gestion courante sera du même montant qu’en 

2018, soit 857K€. 

Chapitre 66 : Le montant des charges financières s’élèvera à 460K€ en prévision de futurs 

emprunts contractés sur l’année 2019. 

Chapitre 67 : Pour ce qui concerne les charges exceptionnelles, elles s’établiront à 10K€. 

Chapitre 68 : Pour cette année 2019, sont inscrits 600K€ en provisions pour risques et charges 

dans le but de prévoir la clôture de certains budgets annexes dans les 3-4 prochaines années.  



 

Ces provisions permettront de ne pas « surcharger » le budget principal qui devra supporter les 

déficits de ces parcs d’activité. 

Chapitre 022 : Des dépenses imprévues seront inscrites pour un montant de 100K€. 

Chapitre 042 : Le montant des dotations aux amortissements s’élèvera à 855K€ contre 655K€ en 

2018 après la mise à jour de l’état de l’actif de la collectivité. 

Chapitre 023 : Le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement s’élèvera 

cette année à 3 800K€. En effet, la maîtrise des dépenses de fonctionnement de la collectivité dégage 

un autofinancement important qui permet de diminuer le recours à l’emprunt lors des exercices, de 

couvrir le remboursement du capital annuel et donc d’autofinancer une partie des opérations 

d’investissement. 

Les ratios des annexes budgétaires sont calculés sur la base du niveau de population du territoire de 

la communauté de communes au 01/01/19 soit 38 635 habitants (+ 862 habitants/2018). 

 

CONSIDERANT les tendances budgétaires 2019 : 

La section de fonctionnement du budget principal 2019 s’élève à 22 087 K€ soit une évolution de + 

8.5 % par rapport à 2018 à périmètre constant. Ce budget comprend la reprise anticipée d’un 

excédent antérieur reporté de près de 6,58 M€. Cet excédent est en hausse par rapport à celui 

reporté en 2018 et qui était d’un peu plus de 5,2 millions d’euros. 

 

 Section d’investissement  

- Recettes 

Chapitre 10 : Les dotations, fonds diverses représenteront 700K€. 

Chapitre 13 : Le montant des subventions s’élèvera à 325K. 

Chapitre 16 : Le montant prévisionnel des emprunts s’élèvera à 4 588K€ pour cette année. 

Chapitre 040 : Le montant des amortissements est identique à celui de la section de 

fonctionnement soit 855K€. 

Chapitre 021 : Le virement de la section de fonctionnement s’élèvera à 3 800K€ pour cette année 

2019. 

Chapitre 024 : Les produits des cessions d’immobilisations s’établiront quant à eux à 150K€, ils 

représentent l’acquisition du logiciel pour l’eau et l’assainissement qui avait été payé par le budget 

principal. 

La section d’investissement du budget principal 2019 s’élève donc à 12 994 K€ soit un montant 

supérieur    par rapport au BP 2018. Elle comprend la reprise anticipée d’un déficit antérieur reporté 

de 662 K€, alors qu’il était excédentaire l’année précédente. 

Ces dépenses réelles prévues en 2019 sur les opérations d’investissement s’élèvent donc à : 

- 7 536 K€ d’opérations individualisées 

- 1 902 K€ de crédits non individualisés hors dépenses non affectées et hors remboursement 

d’emprunt 

- 391 K€ de restes à réaliser en dépenses 

Soit un total de dépenses réelles d’investissement de 9 829K€ prévus en 2019, contre 9 841K€ au 

BP 2018. 

 Montants consolidés et ratios 

Le BP2019 consolidé (Budget Principal + BA SOM + BA ADS + BA SPANC) s’élève à 30 359 K€ en 

fonctionnement (soit + 12.8% par rapport à 2018) et 13 833 K€ en investissement (soit +25.9% par 

rapport à 2018). 

A fin 2018, le niveau d’épargne brute est évalué à 1 990K€ et le niveau d’épargne nette à 251 K€. 

Pour mémoire, en 2017, le niveau d’épargne brute était de 2 680K€ et le niveau d’épargne nette à    

1 055 K€. 

 

Le ratio d’épargne brute était de 14% en 2017, plus élevé que celui prévu à fin 2018 (10%). 

La capacité de désendettement était de 6,5 ans en 2019, alors qu’elle est prévue à 8,4 ans à fin 2018.  

Le Capital Restant Dû par la collectivité au 31/12/18 est de 15,5K€ pour le budget principal avec le 

BA SOM, et de 27,8 M€ si on ajoute tous les budgets annexes des parcs d’activités (pas de dette sur 

les BA SPANC et ADS). 

 



 

 

BUDGETS EAU, ASSAINISSEMENT ET GEMAPI 
 

Pour ce qui concerne les budgets eau, assainissement et GEMAPI, ils seront conformes aux 

réalisations 2018. 

 

 Section de fonctionnement 

- Recettes 

Chapitre 70 : Les principales recettes pour les budgets régie eau, régie assainissement et DSP eau 

et assainissement sont les produits des ventes et services, soit : 

-Régie eaux-usées : 3 904K€ 

-Régie Adduction d’Eau Potable : 2 913K€ 

-DSP Adduction eau Potable : 193K€ 

Les recettes prévisionnelles du budget GEMAPI s’établiront à 530K€ avec un montant de taxe 

identique à 2018 qui avait été voté en septembre 2017, soit 330K€. 

 

- Dépenses 

Pour ce qui concerne les dépenses de fonctionnement sur les budgets eau et assainissement, 
les prévisions ont été faites en corrélation avec les réalisations 2018 et les principales 

dépenses réelles pour ces budgets sont les charges à caractère général et les charges de 

personnel. 

 
Chapitre 011 : Les charges à caractère général seront de l’ordre de : 

-1 373K€ pour le budget régie eaux-usées 

-923K€ pour le budget régie adduction eau potable 

-58K€ pour la DSP adduction eau potable 

-9K€ pour la DSP eaux-usées 

Les charges à caractère général pour le budget GEMAPI s’élèveront à 196K€. 

 

Chapitre 012 : Les charges de personnel sont, quant à elles, prévues suivant des clés de répartition 

définies par le service eau, elles comprennent les salaires et la cotisation pour l’assurance statutaire. 

Elles s’élèveront à :  

-772K€ pour le budget régie eaux-usées 

-655K€ pour le budget régie adduction eau potable  

-43K€ pour la DSP adduction eau potable 

-23K€ pour la DSP eaux-usées 

-86K€ pour le budget GEMAPI 

 

Le budget régie Assainissement sera donc de 3 994K€ en fonctionnement, le budget régie Eau 

s’établira quant à lui à 2 929K€, le budget DSP AEP s’établira à 242K€ et le budget DSP 

Assainissement à 310K€. Pour le budget GEMAPI, le montant prévisionnel sera de 530 K€. 

 

 Section d’investissement :  

- Recettes 

Les principales recettes d’investissement concernent les dotations et fonds divers, les 

subventions de l’agence de l’eau et autres partenaires, ainsi que les emprunts. 
Chapitre 10 : Les dotations, fonds divers représenteront 1 543K€ pour le budget régie eaux-usées 

et 169K€ pour le budget GEMAPI pour ce qui concerne les principales recettes d’investissement des 

budgets eau. 

Chapitre 13 : 300K€ de subventions seront affectés au budget régie eau et au budget eaux-usées. 

Chapitre 16 : Le montant prévisionnel des emprunts s’élèvera à 1 500K€ pour le budget eaux-

usées et 2 864K€ pour le budget régie eau. 

 

 



 

 

 

- Dépenses  
Les budgets Eau et Assainissement seront conformes à la PPI sans compter les reports de 2018 dont 

les travaux étaient toutefois prévus. Il est important de noter que des AP/CP seront mises en place 

sur les budgets régie eau et eaux-usées. 

Le budget Assainissement s’établira à 6 622K€ dont 1 165K€ en AP/CP. Les principales dépenses 

seront le schéma directeur eaux-usées et la construction de nouvelles stations d’épuration.  Le 

budget Régie Eau s’élèvera à 6 629K€ dont 800K€ en AP/CP avec pour principales dépenses le 

schéma directeur, interconnexion DRAC-Carons, renouvellement des compteurs et des réseaux. 

Pour ce qui concerne le budget DSP Eau le budget d’investissement s’élèvera à 275K€ et le budget 

DSP Assainissement sera de 546K€. Enfin le budget GEMAPI s’élèvera à 468K€.  

 

 

La consolidation des budgets (toutes sections confondues) fait apparaitre, pour cette année 2019 un 

montant de 66 725€ (Hors PAE) soit +11M€ par rapport à l’année 2018. Les travaux sur les 

zones représenteront 2 547K€. 

 



Fonctionnement RECETTES

BP19 Résultats du vote BP19 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 5 070 107,51 Adopté à l'unanimité 002 Résultat de fonctionnement reporté 6 579 705,51 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 7 045 000,00 Adopté à l'unanimité 013 Atténuation de charges 210 000,00 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de produits 3 289 510,00 Adopté à l'unanimité 70 Produit de services 1 975 356,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion courante 857 100,00 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 10 805 338,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 460 000,00 Adopté à l'unanimité 74 Dotations Subventions, 2 388 218,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 Adopté à l'unanimité 75 Autres produits gestion courante 78 100,00 Adopté à l'unanimité

68 Provisions pour risques et charges 600 000,00 Adopté à l'unanimité 77 Produits exceptionnels 50 000,00 Adopté à l'unanimité

042 Opérations d'ordre entre sections 855 000,00 Adopté à l'unanimité

022 Dépenses imprévues 100 000,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement à la section d'investissement 3 800 000,00 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE VOTE 22 086 717,51 RECETTES DE L'EXERCICE  VOTE 22 086 717,51

BP19 Résultats du vote BP19 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  2 503 000,00 Adopté à l'unanimité 10 Dotations fonds divers 700 000,00 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 386 514,10 Adopté à l'unanimité 001 Résultat antérieur reporté 0,00 Adopté à l'unanimité

204 Subventions d'équipement 336 000,00 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 855 000,00 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 935 131,71 Adopté à l'unanimité 13 Subventions d'investissement 325 000,00 Adopté à l'unanimité

23 Travaux en cours 375 000,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 4 588 017,33 Adopté à l'unanimité

001 Résultat antérieur reporté 661 563,00 Adopté à l'unanimité 021 Virement de la section de fct 3 800 000,00 Adopté à l'unanimité

024 Produits des cessions d'immobilisations 150 009,01 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 391 047,86 Adopté à l'unanimité RAR18 Restes à réaliser 2018 2 575 936,34 Adopté à l'unanimité

Total dépenses d'invt hors opérations 5 588 256,67 RECETTES DE L'EXERCICE 12 993 962,68

N° opé Nom opé BP19 Résultats du vote

1024 Abbaye Aniane 962 371,15 Adopté à l'unanimité

1049 Plan de restauration du patrimoine 50 000,00 Adopté à l'unanimité

1050 Activités de Pleine Nature (APN) 86 473,37 Adopté à l'unanimité

1054 Réhabilitation logements communaux (PLH) 600 354,00 Adopté à l'unanimité

1055 PIG 720 346,18 Adopté à l'unanimité

1064 Aménagement gîtes équestres 530 000,00 Adopté à l'unanimité

1068 Aménagement bâtiment ex MDE 10 000,00 Adopté à l'unanimité

1073 Création crèche Montarnaud 1 668 584,25 Adopté à l'unanimité

1075 Programme haut débit 250 000,00 Adopté à l'unanimité

1077 Refonte site web CCVH 3 000,00 Adopté à l'unanimité

1081 Aménagement aire accueil gens du voyage 60 000,00 Adopté à l'unanimité

1082 Aménagement bergerie Aniane 673 587,20 Adopté à l'unanimité

1084 Aménagement secteur Passide à Gignac 861 809,86 Adopté à l'unanimité

1085 Activités nautiques APN 42 180,00 Adopté à l'unanimité

1086 Requalification de la crèche de Montarnaud en école de musique330 000,00 Adopté à l'unanimité

1087 Extension de la crèche de Gignac 40 000,00 Adopté à l'unanimité

1088 Nouveaux locaux CCVH 450 000,00 Adopté à l'unanimité

1089 Plan paysage 0,00 Adopté à l'unanimité

1090 Nouveau plan de circulation 2017-2027 67 000,00 Adopté à l'unanimité

1091 Plan de communication

Total opérations d'investissement 7 405 706,01 Adopté à l'unanimité

TOTAL Dépenses investissement 12 993 962,68 Adopté à l'unanimité Départ de Mme Isabelle ALIAGA qui donne procuration à Mr Louis VILLARET

Investissement DEPENSES HORS OPERATION Investissement RECETTES TOTALES (Inclus opérations)

Investissement DEPENSES - VOTE PAR OPERATION

Fonctionnement DEPENSES

A VOTER LIGNE PAR LIGNE - BUDGET PRIMITIF 2019



Fonctionnement RECETTES

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 1 373 275,63 Adopté à l'unanimité 002 Résultat de fonctionnement reporté 50 826,07 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 772 167,44 Adopté à l'unanimité 013 Atténuation de charges 0,00 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de produits 0,00 Adopté à l'unanimité 70 Produit de services 3 904 000,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion courante 10 000,00 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 0,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 160 000,00 Adopté à l'unanimité 75 Autres produits gestion courante 0,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 75 000,00 Adopté à l'unanimité 77 Produits exceptionnels 40 000,00 Adopté à l'unanimité

68 Provisions pour risques et charges 29 383,00 Adopté à l'unanimité

042 Opérations d'ordre entre sections 1 150 000,00 Adopté à l'unanimité 78 Reprises sur amortissements 0,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement à la section d'investissement 425 000,00 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 3 994 826,07 RECETTES DE L'EXERCICE  3 994 826,07

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  350 000,00 Adopté à l'unanimité 10 Excédent de fct capitalisé 1 543 470,67 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 764 328,00 Adopté à l'unanimité 001 Résultat antérieur reporté 564 357,34 Adopté à l'unanimité

204 Subventions d'équipement 0,00 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 1 150 000,00 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 260 672,00 Adopté à l'unanimité 13 Subventions d'investissement 300 000,00 Adopté à l'unanimité

23 Travaux en cours 1 406 000,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 1 500 000,00 Adopté à l'unanimité

021 Virement de la section de fct 425 000,00 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 3 247 083,76 Adopté à l'unanimité RAR18 Restes à réaliser 2018 1 139 255,75 Adopté à l'unanimité

Total dépenses d'invt hors opérations 6 028 083,76 RECETTES DE L'EXERCICE 6 622 083,76

N° opé Nom opé BP19 Résultats du vote

34328 Station d'épuration de Vendémian 500 000,00 Adopté à l'unanimité

34221 Renouvellement réseaux d'asst Puéchabon 94 000,00 Adopté à l'unanimité

Total opérations d'investissement 594 000,00 Adopté à l'unanimité

TOTAL Dépenses investissement 6 622 083,76 Adopté à l'unanimité

Investissement DEPENSES Investissement RECETTES 

Fonctionnement DEPENSES

Investissement DEPENSES - VOTE PAR OPERATION

A VOTER LIGNE PAR LIGNE - BUDGET PRIMITIF 2019 - EU REGIE



Fonctionnement RECETTES

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 923 339,94 Adopté à l'unanimité 002 Résultat de fonctionnement reporté 11 294,07 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 655 517,06 Adopté à l'unanimité 013 Atténuation de charges 0,00 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de produits 111 294,07 Adopté à l'unanimité 70 Produit de services 2 913 240,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion courante 30 000,00 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 0,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 125 000,00 Adopté à l'unanimité 75 Autres produits gestion courante 0,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 85 000,00 Adopté à l'unanimité 77 Produits exceptionnels 5 000,00 Adopté à l'unanimité

68 Provisions pour risques et charges 29 383,00 Adopté à l'unanimité

042 Opérations d'ordre entre sections 970 000,00 Adopté à l'unanimité 78 Reprises sur amortissements 0,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement à la section d'investissement 0,00 Adopté à l'unanimité Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 2 929 534,07 RECETTES DE L'EXERCICE  2 929 534,07

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  1 730 000,00 Adopté à l'unanimité 10 Dotations fonds divers 0,00 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 1 000 000,00 Adopté à l'unanimité 001 Résultat antérieur reporté 1 576 121,05 Adopté à l'unanimité

204 Subventions d'équipement 0,00 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 970 000,00 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 509 371,00 Adopté à l'unanimité 13 Subventions d'investissement 300 000,00 Adopté à l'unanimité

23 Travaux en cours 250 000,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 2 864 290,74 Adopté à l'unanimité

021 Virement de la section de fct 0,00 Adopté à l'unanimité

45 Opérations pour compte de tiers 17 600,00 Adopté à l'unanimité 45 Opérations pour compe de tiers 17 600,00 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 2 472 208,79 Adopté à l'unanimité RAR18 Restes à réaliser 2018 901 168,00 Adopté à l'unanimité

Total dépenses d'invt hors opérations 5 979 179,79 RECETTES DE L'EXERCICE 6 629 179,79

N° opé Nom opé BP19 Résultats du vote

00694 Renouvellement parc de compteurs 200 000,00 Adopté à l'unanimité

00694 Intersonnexion DRAC-CARONS 300 000,00 Adopté à l'unanimité

34239 Réservoir Saint André de  Sangonis 100 000,00 Adopté à l'unanimité

34221 Renouvellement réseaux d'eau Puéchabon 50 000,00 Adopté à l'unanimité

Total opérations d'investissement 650 000,00 Adopté à l'unanimité

TOTAL Dépenses investissement 6 629 179,79 Adopté à l'unanimité

Investissement DEPENSES Investissement RECETTES 

Fonctionnement DEPENSES

Investissement DEPENSES - VOTE PAR OPERATION

A VOTER LIGNE PAR LIGNE - BUDGET PRIMITIF 2019 - AEP REGIE



FONCTIONNEMENT DEPENSES Résultats du vote Résultats du vote

011 Charges à caractère général 2 892 188,27 Adopté à l'unanimité 013 Atténuation de charges 40 000,00 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 1 398 500 Adopté à l'unanimité 70 Redevances 5 263 200 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de charges 3 055 000 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 79 300,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 5 500 Adopté à l'unanimité 002 Excédent antérieur reporté 2 544 588,27 Adopté à l'unanimité

042 Dotations aux amortissements 144 400 Adopté à l'unanimité

023 Vir. à la section d'invt. 431 500 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 7 927 088,27 RECETTES DE L'EXERCICE 7 927 088,27

INVESTISSEMENT DEPENSES Résultats du vote INVESTISSEMENT RECETTES Résultats du vote

16 Emprunts 85 000,00 Adopté à l'unanimité 10 Dotations fonds divers 85 000,00 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 53 000,00 Adopté à l'unanimité 10 Excédent de fct capitalisé 149 914,17 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 522 900,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 0,00 Adopté à l'unanimité

001 Déficit antérieur reporté 138 044,73 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 144 400,00 Adopté à l'unanimité

021 Vir. De la section de fonctionnement 431 500,00 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 11 869,44 Adopté à l'unanimité RAR18 Restes à réaliser 2018 0,00 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 810 814,17 RECETTES DE L'EXERCICE 810 814,17

FONCTIONNEMENT RECETTES

BUDGET ANNEXE SOM 2019 - SECTION D'INVESTISSEMENT

BUDGET ANNEXE SOM 2019 - VOTE LIGNE PAR LIGNE



Fonctionnement RECETTES

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 57 897,58 Adopté à l'unanimité 002 Résultat de fonctionnement reporté 48 743,58 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 42 846,00 Adopté à l'unanimité 013 Atténuation de charges 0,00 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de produits 0,00 Adopté à l'unanimité 70 Produit de services 193 000,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion courante 0,00 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 0,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 0,00 Adopté à l'unanimité 75 Autres produits gestion courante 0,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 11 000,00 Adopté à l'unanimité 77 Produits exceptionnels 0,00 Adopté à l'unanimité

042 Opérations d'ordre entre sections 40 000,00 Adopté à l'unanimité 78 Reprises sur amortissements 0,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement à la section d'investissement 90 000,00 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 241 743,58 RECETTES DE L'EXERCICE  241 743,58

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  0,00 Adopté à l'unanimité 10 Excédent de fonctionnement capitalisé 71 522,42 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 6 730,00 Adopté à l'unanimité 001 Résultat antérieur reporté 30 903,94 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 4 270,00 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 40 000,00 Adopté à l'unanimité

23 Travaux en cours 140 000,00 Adopté à l'unanimité 13 Subventions d'investissement 0,00 Adopté à l'unanimité

041 Opérations patrimoniales 0,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 21 000,00 Adopté à l'unanimité

021 Virement de la section de fct 90 000,00 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 123 603,20 Adopté à l'unanimité RAR18 Restes à réaliser 2018 21 176,84 Adopté à l'unanimité

Total dépenses d'invt hors opérations 274 603,20 RECETTES DE L'EXERCICE 274 603,20

Investissement DEPENSES Investissement RECETTES 

Fonctionnement DEPENSES

A VOTER LIGNE PAR LIGNE - BUDGET PRIMITIF 2019 - AEP DSP



Fonctionnement RECETTES

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 8 585,84 Adopté à l'unanimité 002 Résultat de fonctionnement reporté 300 530,19 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 22 820,00 Adopté à l'unanimité 013 Atténuation de charges 0,00 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de produits 0,00 Adopté à l'unanimité 70 Produit de services 0,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion courante 0,00 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 0,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 5 000,00 Adopté à l'unanimité 75 Autres produits gestion courante 10 000,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 97 124,35 Adopté à l'unanimité 77 Produits exceptionnels 0,00 Adopté à l'unanimité

042 Opérations d'ordre entre sections 27 000,00 Adopté à l'unanimité 78 Reprises sur amortissements 0,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement à la section d'investissement 150 000,00 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 310 530,19 RECETTES DE L'EXERCICE  310 530,19

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  6 999,94 Adopté à l'unanimité 10 Excédent de fct capitalisé 715,65 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 92 183,50 Adopté à l'unanimité 001 Résultat antérieur reporté 194 981,65 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 45 916,50 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 27 000,00 Adopté à l'unanimité

23 Travaux en cours 160 000,00 Adopté à l'unanimité 13 Subventions d'investissement 11 600,00 Adopté à l'unanimité

041 Opérations patrimoniales 45 000,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 71 500,00 Adopté à l'unanimité

27 Créances droit déduction à TVA 45 000,00 Adopté à l'unanimité

041 Opérations patrimoniales 45 000,00 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 195 697,36 Adopté à l'unanimité 021 Virement de la section de fct 150 000,00 Adopté à l'unanimité

Total dépenses d'invt hors opérations 545 797,30 RECETTES DE L'EXERCICE 545 797,30

Investissement DEPENSES Investissement RECETTES 

Fonctionnement DEPENSES

A VOTER LIGNE PAR LIGNE - BUDGET PRIMITIF 2019 - EU DSP



Fonctionnement RECETTES

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 195 841,39 Adopté à l'unanimité 002 Résultat de fonctionnement reporté 30 000,00 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 86 158,61 Adopté à l'unanimité 73 Impôts et taxes 330 000,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 2 000,00 Adopté à l'unanimité 74 Subventions autres organismes 150 000,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement à la section d'investissement 246 000,00 Adopté à l'unanimité 75 Autres produits gestion courante 20 000,00 Adopté à l'unanimité

DEPENSES DE L'EXERCICE 530 000,00 RECETTES DE L'EXERCICE  530 000,00

BP 2019 Résultats du vote BP 2019 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  0,00 Adopté à l'unanimité 10 Excédent de fct capitalisé 169 328,83 Adopté à l'unanimité

20 Immobilisations incorporelles 0,00 Adopté à l'unanimité 10 Dotations, fonds divers (hors 1068) 53 000,00 Adopté à l'unanimité

204 Subventions d'équipement 0,00 Adopté à l'unanimité 040 Amortissements 0,00 Adopté à l'unanimité

21 Immobilisations corporelles 16 000,00 Adopté à l'unanimité 13 Subventions d'investissement 0,00 Adopté à l'unanimité

23 Travaux en cours 283 000,00 Adopté à l'unanimité 16 Emprunts 0,00 Adopté à l'unanimité

021 Virement de la section de fct 246 000,00 Adopté à l'unanimité

RAR18 Restes à réaliser 2018 169 328,83 Adopté à l'unanimité

Total dépenses d'invt hors opérations 468 328,83 RECETTES DE L'EXERCICE 468 328,83

Investissement DEPENSES Investissement RECETTES 

Fonctionnement DEPENSES

A VOTER LIGNE PAR LIGNE - BUDGET PRIMITIF 2019 - GEMAPI



FONCTIONNEMENT DEPENSES Résultats du vote FONCTIONNEMENT RECETTES Résultats du vote

011 Charges à caractère général 14 880,72 Adopté à l'unanimité 002 Excédent antérieur reporté 0,00 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 87 090 Adopté à l'unanimité 70 Redevances 124 100,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion 3 000 Adopté à l'unanimité 74 Subventions 0,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 2 000 Adopté à l'unanimité 014 Atténuation de charges 6 000,00 Adopté à l'unanimité

042 Dotations aux amortissements 200 Adopté à l'unanimité

002 Déficit antérieur reporté 22 929,28 Adopté à l'unanimité

130 100,00 RECETTES DE L'EXERCICE 130 100,00

BUDGET ANNEXE SPANC 2018 - SECTION D'INVESTISSEMENT

Résultats du vote INVESTISSEMENT RECETTES Résultats du vote

21 Immobilisations corporelles 16 973,88 Adopté à l'unanimité 001 Excédent antérieur reporté 16 773,88 Adopté à l'unanimité

040 Amortissements 200,00 Adopté à l'unanimité

16 973,88 16 973,88

DEPENSES DE L'EXERCICE

RECETTES DE L'EXERCICEDEPENSES DE L'EXERCICE

INVESTISSEMENT DEPENSES

BUDGET ANNEXE SPANC 2019 - VOTE LIGNE PAR LIGNE



FONCTIONNEMENT DEPENSES Résultats du vote

011 Charges à caractère général 11 500,00 Adopté à l'unanimité avec une abstention

012 Charges de personnel 205 000 Adopté à l'unanimité avec une abstention

002 Déficit antérieur reporté

216 500,00

FONCTIONNEMENT RECETTES Résultats du vote

013 Atténuation de charges 0,00 Adopté à l'unanimité avec une abstention

70 Prestations de service 198 957,04 Adopté à l'unanimité avec une abstention

002 Excédent antérieur reporté 17 542,96 Adopté à l'unanimité avec une abstention

216 500,00

DEPENSES DE L'EXERCICE

RECETTES DE L'EXERCICE

BUDGET ANNEXE ADS 2019 - VOTE LIGNE PAR LIGNE



Section de fonctionnement

Aniane Montarnaud
St André de  

Sangonis
St Pargoire Gignac Le Pouget

Dépenses 

PAE les Garrigues 

(Les Treilles) PAE la Tour PAE la Garrigue PAE E.Carles 

PAE ZAC 

La Croix

Extension PAE 

Trois Fontaines

Total 1 840 777,53 1 765 448,80 € 1 803 554,15 € 739 841,61 € 19 014 197,70 € 456 561,01 €

Résultats

 du vote

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Recettes 

PAE les Garrigues 

(Les Treilles)
PAE la Tour PAE la Garrigue PAE E.Carles 

PAE ZAC 

La Croix

Extension PAE 

Trois Fontaines

Total 1 840 777,53 1 765 448,80 1 803 554,15 739 841,61 19 014 197,70 456 561,01

Résultats

 du vote

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Section d'investissement

Aniane Montarnaud
St André de  

Sangonis
St Pargoire Gignac Le Pouget

Dépenses

PAE les Garrigues 

(Les Treilles)
PAE la Tour PAE la Garrigue PAE E.Carles 

PAE ZAC 

La Croix

Extension PAE 

Trois Fontaines

Total 2 286 380,06 € 2 547 281,29 € 1 993 554,15 € 1 098 713,11 € 22 132 942,40 € 761 043,62 €

Résultats

 du vote

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Recettes 

PAE les Garrigues 

(Les Treilles)
PAE la Tour PAE la Garrigue PAE E.Carles 

PAE ZAC 

La Croix

Extension PAE 

Trois Fontaines

Total 2 286 380,06 € 2 547 281,29 € 1 993 554,15 € 1 098 713,11 € 22 132 942,40 € 761 043,62 €

Résultats

 du vote

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

Adopté à 

l'unanimité

CCVH - VOTE BP 2019 DES BUDGETS ANNEXES de PAE



























DEPENSES RECETTES

011 Charges à caractère général 57 877,58 002 Résultat de fonctionnement reporté 48 743,58

012 Charges de personnel 42 846,00 013 Atténuation de charges 0,00

014 Atténuation de produits 0,00 70 Produits et ventes diverses 193 000,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 73 Impôts et taxes 0,00

66 Charges financières 0,00 74 Dotations Subventions 0,00

67 Charges exceptionelles 11 000,00 75 Autres produits de gestion courante 0,00

042 Dotation aux amortissements 40 000,00 77 Produits exceptionnels 0,00

023 Virement à la section d'investissement 90 000,00

DEPENSES DE L'EXERCICE 241 723,58 RECETTES DE L'EXERCICE 241 743,58

DSP ADDCTION EAU POTABLE - BUDGET PRIMITIF 2019 - SECTION DE FONCTIONNEMENT

BA DSP AEP Conseil.xlsx






























































































